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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1525 portant suspension de l’exécution des préparations 
magistrales et officinales par l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral 
unipersonnelle à responsabilité limitée PHARMACIE BRIDONNEAU 5 rue Commandant Victor 
Guerreau à Brinon-sur-Beuvron (58420) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et R. 5125-9 ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 septembre 2024 ; 
 
VU le courrier du 22 juillet 2024 de la directrice de l’inspection contrôle audit de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté, faisant suite à l’inspection effectuée le 10 juillet 2024 dans 
l’officine sise 5 rue Commandant Victor Guerreau à Brinon-sur-Beuvron (58420), adressé à Madame 
Loredana Bridonneau, pharmacien titulaire, mentionnant le non-respect de plusieurs dispositions  du 
code de la santé publique et des BPP applicables à l’exécution des préparations magistrales et 
officinales, lui demandant de se conformer aux prescriptions annexées à ce courrier et de présenter, 
dans le délai de 30 jours, ses observations ainsi que les mesures de mises en conformité qu’elle aura 
prises ; 
 
VU les réponses apportées par Madame Loredana Bridonneau, par courriers électroniques des 19 et 
20 août 2024 et du 5 septembre 2024 indiquant que la mise en conformité des locaux n’interviendra 
qu’après transfert de l’officine dans un local qui sera construit sur l’emplacement d’un local 
commercial appartenant à la mairie de Brinon-sur-Beuvron  
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie exploitée par Madame Loredana Bridonneau ne 
dispose pas d’un emplacement adapté et réservé à l’exécution et au contrôle des préparations 
magistrales et officinales, conformes aux exigences règlementaires de l’article R.5125-9 du code de la 
santé publique et des BPP (glossaire) ; 
 
Considérant que l’officine ne dispose pas d’une balance adaptée, vérifiée périodiquement pour la 
réalisation des préparations magistrales et officinales, conformément aux § 3.40 et 3.44 des BPP ; 
 
Considérant que la pharmacie ne dispose pas d’un système de gestion de la qualité tel que prévu au 
chapitre 1 des BPP ; 
 
Considérant dès lors que la pharmacie ne respecte pas les BPP ; 
 
 
 
 
 

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code de la santé publique le 
directeur général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des préparations, 
autres que celles visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine ne respecte pas les 
bonnes pratiques de préparation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour la 
santé publique, 
 
 

D E C I D E  
 
 
Article 1er : L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de pharmacie 
exploitée par la société d’exercice libéral unipersonnelle à responsabilité limitée (SELURL) 
PHARMACIE BRIDONNEAU, sise 5 rue Commandant Victor Guerreau à Brinon-sur-Beuvron (58420), 
dont le pharmacien titulaire est Madame Loredana Bridonneau, est suspendue jusqu’à la mise en 
conformité avec les exigences du code de la santé publique et des bonnes pratiques de préparation. 
 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre du travail, de la santé et des solidarités ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Madame Loredana 
Bridonneau.  
 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne- Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 
Elle sera notifiée à Madame Loredana Bridonneau, pharmacien titulaire, gérant de la SELURL 
PHARMACIE BRIDONNEAU. 
 

 
 
Fait à Dijon, le 1er octobre 2024 
 

Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1554 constatant la caducité de la licence n° 61 renumérotée 
n° 71 # 000061 de l’officine de pharmacie sise 59 rue du Docteur Privey à Tournus (71700) 

 
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située 57 
rue de la République à Tournus, licence n° 61 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-057 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 septembre 2024 ; 
 
VU le courrier électronique du 30 septembre 2024 de Monsieur Henri Bassieux, pharmacien titulaire, 
informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de la 
cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée 59 rue du Docteur Privey à Tournus, 
à la date du 30 septembre 2024, 
 
Considérant les dispositions du l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que 
« En cas de cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, 
déclare cette cessation auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur 
général de l'agence régionale de santé constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 59 rue du Docteur Privey à Tournus (57 rue de la 
République selon l’arrêté préfectoral du 12 juin 1942) à Tournus, exploitée sous le numéro de licence 
61, renumérotée 71 # 000061, a cessé définitivement son activité à la date du 30 septembre 2024, 
 
 
 

A R R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 59 rue du Docteur Privey 
(57 rue de la République selon l’arrêté préfectoral du 12 juin 1942 susvisé) à Tournus (71700) 
entraîne la caducité de la licence n° 61 renumérotée 71 # 000061. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre de la santé et de l'accès aux soins ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
 

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
 

…/… 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
 

Il sera notifié à Monsieur Henri Bassieux, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 59 rue du 
Docteur Privey à Tournus. 

 
Fait à Dijon, le 3 octobre 2024 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-03-00007 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-1554 constatant la caducité de la licence n°

61 renumérotée n° 71 # 000061 de l'officine de pharmacie sise 59 rue du Docteur Privey à Tournus (71700) 12



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-09-02-00041

24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235

portant approbation de la convention

constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 13



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 14



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 16



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 17



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 18



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 19



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 20



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 21



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 22



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 23



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 24



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 25



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 26



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 27



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 28



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 29



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 30



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 31



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 32



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 35



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 58



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00041 - 24.1235 Décision  ARS BFC DOSA 2024-1235 portant approbation de la

convention constitutive du GCS Imagerie Nord Yonne 59



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-09-24-00010

24.1537 Arrêté ARS BFC DOSA prorogeant la

durée de validité du mandat du président de la

CME CHSY

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-24-00010 - 24.1537 Arrêté ARS BFC DOSA prorogeant la durée de validité du mandat du

président de la CME CHSY 60



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-24-00010 - 24.1537 Arrêté ARS BFC DOSA prorogeant la durée de validité du mandat du

président de la CME CHSY 61



 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-24-00010 - 24.1537 Arrêté ARS BFC DOSA prorogeant la durée de validité du mandat du

président de la CME CHSY 62



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-10-01-00004

24.1558 Décision DGARS PST relative au

dispositif de solidarité territoriale entre EPS Dr

Jean-François CICALA S1 2025 CH CHLON SUR

SAONE

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-01-00004 - 24.1558 Décision DGARS PST relative au dispositif de solidarité territoriale

entre EPS Dr Jean-François CICALA S1 2025 CH CHLON SUR SAONE 63



ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-01-00004 - 24.1558 Décision DGARS PST relative au dispositif de solidarité territoriale

entre EPS Dr Jean-François CICALA S1 2025 CH CHLON SUR SAONE 64



ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-01-00004 - 24.1558 Décision DGARS PST relative au dispositif de solidarité territoriale

entre EPS Dr Jean-François CICALA S1 2025 CH CHLON SUR SAONE 65



Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2024-10-04-00004

 CHORUS DT

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-10-04-00004 - 

CHORUS DT 66



 

  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

     

 

 

Arrêté n°01/2024-10 du 04 octobre 2024     

Portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Bourgogne-Franche-Comté (DREETS) 

 

Chorus DT   

 
Vu le code des marchés ; 
Vu la loi organique n°2001-692 du 01 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement ; 
Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°24-274 BAG du 02 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté par intérim, Préfet du Jura, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 septembre 2024 ; 
Vu l’application «Chorus déplacements temporaires» déployée au Ministère du Travail, et mise en œuvre à la Direccte 
de Bourgogne-Franche-Comté à compter du 25 janvier 2016 (DREETS à compter du 01/04/2021) ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 :  
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, subdélégation de signature est donnée à : 
 
Philippe BAYOT, directeur régional délégué 
Catherine GRUX, secrétaire générale 
Khar SIDIBE, chef du service Finances/Logistique  
 
pour valider les déplacements dans Chorus DT en tant que valideur 1er niveau (VH1). 
 
 
Article 2 : 
Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission dans Chorus DT en qualité de valideur 
hiérarchique 1 dans le périmètre des attributions de l’entité à : 
 
Cabinet 
 Sandra CADOT 
 
Secrétariat Général 

Camille SUPLISSON 
 
Pôle EECS (Economie Emploi Compétences Solidarités) 

Patrick SALLES, responsable du pôle. 
Séverine MERCIER, adjointe au responsable du pôle. 
Domitille LEGRAND 
Sonia MARCOUX 
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Philippe MASSIA 
Florian CRETIN 
Dimitri BAUSSART 
Sophie ENGELHARD 

 
Pôle T (Travail) 

Sandrine PARAZ, responsable du Pôle. 
Marie-Pauline VAUDIN 
Sophie GODON 
David JEANGUYOT 
Frédéric MOLLE 

 
Pôle C (Concurrence Consommation Répression des fraudes et Métrologie) 

Hélène COURTIN, responsable du pôle. 
Jean-Yves CHARVY 
David MERLE 
Thierry MEYER 

 
Service Etudes Statistiques Evaluation 

Lionel DURAND 
Emilie VIVAS 

 
 
Article 3 : 
Subdélégation de signature est également donnée : 
à l’effet de valider les ordres de mission et les états de frais en qualité de service gestionnaire à : 

Khar SIDIBE 
Christine FAVEL 
Myriam FAIVRE 
Chloé ANTOINE 
 

en qualité de gestionnaires de factures pour la mise en paiement des relevés d’opérations : 
Khar SIDIBE 
Myriam FAIVRE 

 
 
Article 4 :  
Un exemplaire du présent arrêté est adressé au directeur régional des finances publiques de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 
 
 
Article 5 : 
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
 
 
Article 6 :  
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 

Fait à BESANCON, le 04 octobre 2024 

  

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 Simon-Pierre EURY 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

 

 

 

 

ARRETE n° 01/2024-11 du 04 octobre 2024 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)  

de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

aux agents chargés de la validation des formulaires dans Chorus 

 

 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 portant nomination de M. Simon-Pierre EURY au poste de directeur régional par 

intérim de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°24-274 BAG du 02 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le Préfet de la 
région Bourgogne-Franche-Comté par intérim, Préfet du Jura, à M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, à compter du 21 
septembre 2024 ; 

 

 

A R R E T E  

 
Article 1 :  
Subdélégation de signature est donnée à l’effet de valider les formulaires dans Chorus (demande d'achat, 
demande de subvention, service fait, demande de création de tiers, communication) à :  

Catherine GRUX, secrétaire générale  
Khar SIDIBE 
Myriam FAIVRE 
Christine FAVEL 
Ludivine GUILLET 
Chloé ANTOINE 

 
Article 2 : 
Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 
 
Article 3 :  
Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
Fait à Besançon, le 04 octobre 2024 
 

Le Directeur régional de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités 
de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 

Simon-Pierre EURY 
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